
SERVICE RESTAURATION DU LYCEE CARNOT  
Seul le système « repas à la carte » est proposé, il n’existe pas de forfait au lycée. 
 
Le crédit déposé sur la carte est valable pendant toute la scolarité de l’élève au lycée Carnot.  
 
Le prix des repas est déterminé par le quotient familial fourni par les familles en début de chaque année 
scolaire (voir notice EquiTables 2022). Sans justificatif de tarif, le tarif maximum de 4.09€ est appliqué. 
 
Depuis la rentrée 2020, il n’existe plus de deuxième passage possible sur la carte de demi-pension. 
Aussi, pour pouvoir déjeuner : 

x Vous devez avoir votre carte de demi-pension chaque jour 
x La carte doit être créditée (le paiement en ligne est à privilégier car plus rapide) 

 
En cas de perte de la carte, il est fortement conseillé de passer à l’intendance pour faire bloquer la carte. Un 
chèque de 7€ est nécessaire pour son remplacement.  
 

 

 
 

Paiement en ligne  
 

Il est désormais possible pour les élèves d’effectuer un paiement en ligne via un site sécurisé sur internet. 
Vous pouvez créditer le badge de passage au self de10 repas minimum.  

Rendez-vous sur le site de l’établissement : 

https://www.ac-paris.fr/serail/jcms/s1_107921/accueil 

Encart : Applications 

Lien :  DEMI-PENSION: Paiement en ligne 

 

Paiement par chèque  
La carte doit être créditée d’un minimum de 41€. Le chèque doit être déposé dans la boîte aux lettres du 
service d’intendance au moins 48h à l’avance. 

Tous les chèques de restauration sont à émettre à l’ordre de : L’Agent comptable du lycée CARNOT 

(Préciser au dos du chèque nom, prénom et classe de l’élève). 

Payez à minuit, mangez à midi ! 



Sur www.caf.fr

Familles allocataires de la CAF
Obtenez votre attestation de paiement CAF 
pour la restauration scolaire de votre lycée

Sur la calculette de la Région Île-de-France 

Sur l’application « CAF mon compte »

Après avoir téléchargé l’application sur votre téléphone, entrez vos codes d’identification. 
Sur la page d’accueil, sélectionnez dans l’ordre :

« Mes attestations » « Attestation de paiement » « Pour le mois de … » (mois en cours)

« Recevoir par courrier » ou « Télécharger ». 
En cliquant sur « recevoir par courrier » vous recevrez une copie par courrier postal. 
En téléchargeant votre attestation, vous pouvez ensuite l’envoyer par mail ou l’imprimer.

Disponible sur le site www.iledefrance.fr/equitables avec votre numéro d'allocataire

1. Cliquez sur « mon compte », entrez 
son n° allocataire et son mot de passe
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Application
Caf mon compte

1

Votre famille est allocataire de la CAF et vous souhaitez vous inscrire à la restauration scolaire ? 
Téléchargez - ou demandez à recevoir par courrier postal ou mail - votre attestation de paiement CAF de moins 
de 3 mois sur l'application "CAF mon compte", sur le site caf.fr ou encore via la calculette de la Région Île-de-France.

Pour votre information, seule l'attestation de paiement de la CAF, qui précise les noms des membres du foyer 
ainsi que votre quotient familial, est valable pour la restauration scolaire.
Le document intitulé "attestation de quotient familial de la CAF" n'est pas suffisant.

www.iledefrance.fr/equitables

2. Dans « mon compte », cliquez sur « mes attestations », puis sur « attestation de paiement »      , puis « pour le mois de... » (mois en cours)      :

3. Demandez à recevoir par courrier postal ou téléchargez ou imprimez votre attestation      .
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Contactez la plateforme téléphonique Équitables du 
lundi au vendredi de 8 h 30 à 18 h, à partir du lundi 
16 mai au mercredi 13 juillet et du jeudi 25 août au 
vendredi 7 octobre 2022.

APPEL GRATUIT DEPUIS UN POSTE FIXE

Besoin d’aide ?

0 800 075 065

Contactez la plateforme
téléphonique 
ÉquiTables
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